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COMPTE RENDU DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE NEZEL 

SEANCE DU MERCREDI 7 AVRIL 2010 
 

 
L’an deux mil dix, le mercredi sept avril à Vingt heures trente 

minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire dans la 
salle de réunion de la mairie. 
 
Etaient présents: Mmes Micheline VOINIER- Micaela PTAK- Hélène MAHAUT- Sandrine 
PINÇON-  
Lisiane PEREIRA- Fabienne BECHET- Angélique MENAGE 
Messieurs Stéphane ANGOT- Dominique TURPIN- Michel DUTHILLEUL- Monsieur 
François Rémy MONNIER 
Pouvoir : Monsieur Thierry LABARTHE à  Monsieur Dominique TURPIN 
Monsieur Daniel RENAULT à Monsieur Stéphane ANGOT 
Excusé : Monsieur Laurent LORTHIOS 
Secrétaire de séance 
Mr Stéphane ANGOT 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Le compte rendu de la séance du 16 février  2010 est validé par tous les membres du Conseil 
Municipal présents. 
 
 
INFORMATIONS  
 
Décès de Monsieur Robert LE PECHEUR 
Monsieur le Maire a la douleur d’annoncer le décès de Monsieur Robert LE PECHEUR, 
survenu le 25 mars 2010 à l’âge de 82 ans.  Ses cendres ont été déposées au Columbarium du 
Cimetière de Nézel le 30 mars 2010 à 14 heures où a eu lieu une cérémonie en son honneur. 
Monsieur le Maire ainsi que Monsieur Gilbert Lair et également Madame Fabienne Béchet, 
ont salué la mémoire de cet ami dévoué, apprécié, attaché à son village et qui suscitait la 
considération de toute la population. Robert faisait parti de ceux qui incarnent l’âme de notre 
village, de cette ruralité que nous voulons préserver. Le conseil municipal adresse à la 
famille l’expression particulière de son hommage douloureux. 
 
Crèche de Nézel 
Pour des raisons de sécurité, Monsieur le Maire a souhaité qu’une expertise soit réalisée dans  
le local de la crèche préconisée par la CCSM suite aux travaux d’aménagement récemment 
entrepris. L’entreprise Qualiconsult a été retenue pour avis et recommandations.  
La visite a eu lieu la semaine dernière et le rapport de l’expert devrait bientôt nous être 
remis. 
 
Comité des fêtes de Nézel 
Le 22 mars 2010 a eu lieu l’assemblée ordinaire du Comité des Fêtes.  
Les membres du bureau étant démissionnaires,  il a été procédé à une réélection du bureau 
dans son ensemble : Monsieur Gilles PINÇON a été élu Président et Mademoiselle Alyson 
REY a été élue Trésorière. 
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Monsieur le Maire souhaite une bonne continuation à la nouvelle équipe et félicite encore les 
anciens membres pour avoir animé avec brio les événements  qu’ils ont organisés pendant 
presque dix ans. 
Le nouveau bureau a déjà fait savoir qu’il mettra tout en œuvre pour organiser la 
traditionnelle fête du village. 
Les bonnes volontés sont les bienvenues pour renforcer les rangs, qu’on se le dise ! 
 
Compte rendu du SYLIA du mardi 9 mars 2010 
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Monsieur le Maire informe également qu’il a reçu le montant de la participation communale 
(fiscalisée) au fonctionnement pour l’année 2010 : 15 élèves x 310 euros soit 4 650 Euros.  
 
Compte rendu de la réunion du SIM du 11 mars 2010 
Le SIM (Syndicat Intercommunal d’entretien et d’aménagement du bassin de la Mauldre Aval du 
ru de Riche et de la Rouase) s’est réuni le 11 mars concernant le vote du compte administratif et 
des orientations budgétaires. 
Afin de faciliter les démarches administratives du syndicat, il a été décidé de transférer son siège 
de la mairie de Montainville à celle de la Falaise. 
Le compte administratif 2009 est voté à l’unanimité des membres présents. 
Concernant l’orientation budgétaire 2010, une majoration de 1,5 % pour les participations des 
communes est acceptée à l’unanimité, ce qui porte entre autre la participation de la commune de 
Nézel à 2 808.40 Euros. 
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Accès aux déchèteries du SIEED  
 

 

 
 
Réunion du SIA des Prés Foulon du 19 mars 2010 
Suite à la démission de l’ancien Président, Monsieur Turpin Dominique a été élu à l’unanimité, 
nouveau Président du SIA des Prés Foulon qui réunit les quatre communes rattachées à notre 
station d’épuration, à savoir La Falaise, Aulnay sur Mauldre, Bazemont et Nézel. 
Monsieur Le Maire a remercié l’ensemble de ses collègues des communes membres pour la 
confiance qu’ils lui ont témoigné. Monsieur Didier Broquet élu d’Aulnay a été élu vice-président 
du syndicat. 
Monsieur Le président remercie également Madame France Leccia pour les nombreuses années 
qu’elle a passé au sein du syndicat avec Monsieur Maillé. La prochaine réunion programmée en 
avril sera consacrée au débat d’orientation  budgétaire 2010 du syndicat. 
 
Affaires scolaires, compte rendu du conseil d’école du 8 mars 2010 
Mesdames Touché, Mansion et Azougay ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Écoles 
Maternelle et aide ATSEM) étaient invitées à présenter au conseil d’école leurs différentes 
activités. Les enseignantes ont souligné la bonne ambiance de travail à la maternelle grâce à la 
qualité de leur travail. 
Elles remercient également Monsieur le Maire d’avoir prolongé le contrat de Madame Naima 
Azougay afin de lui permettre de finir l’année dans la classe de GS-CP. 
L’effectif prévu pour la rentrée prochaine est de 122 enfants. 
Le voyage organisé dans le Jura aura lieu du 17 au 21 mai. Il concernera les élèves de CE2, CM1 
et CM2. 
 
Le Carnaval de la Caisse des Ecoles 
Le carnaval a eu lieu le 20 Mars 2010 sur le thème des végétaux.  Nos petits Nézellois ont défilé 
de la place de la Paquière jusqu’à l’espace Pierre Brémard au rythme des percussions et de la 
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musique de Nézel Music. Après avoir brûlé Monsieur Carnaval, une nouvelle structure gonflable 
attendait les enfants entrecoupé d’un goûté et de délicieuse crêpes pour les plus grands ; le tout 
financé et offert par la Caisse des Ecoles. 
 
Permis piéton décernés à l’école Pasteur  
Le 26 Mars 2010, le gendarme Penhouet et l’Adjoint au Maire Stéphane Angot ont remis aux 
enfants des classes de Mesdames Brugel et Essardy leur permis piéton dans la Salle des Fêtes Jean 
-Claude Ruffié. Les écoliers avaient préparé une mise en scène de ce qu’ils avaient retenus des 
règles de la sécurité routière des piétons. Sur le ton de l’humour, ils ont réussi à synthétiser ces 
règles pour la sécurité de tous au quotidien. Le message de la commune délivré aux enfants était 
« Prenez soin de vous ! » et celui de la Gendarmerie à l’attention des parents présents de les 
sensibiliser sur le fait qu’ils étaient la référence pour leurs enfants et qu’ils devaient montrer 
l’exemple. 
 
Affaires sociales 
Le 4 Juin 2010, le SIEHVS va inaugurer aux Mureaux, le nouveau CAMSP (établissement pour 
les enfants de 0 à 6 ans). Le FAM (Foyer d’Accueil Médicalisé) : le chantier commence le 15 
Janvier 2010 et la réception est prévue en Décembre 2011. L’ESAT (Etablissement de Service 
d’Aide par  le Travail de 2 300m2) de Poissy va ouvrir en Mai/Juin 2010. Acquisition d’un 
logement du groupe Richelieu à Verneuil pour faire le siège social de l’association et du syndicat. 
L’IME (Institut Medico-Educatif) étudie la construction d’un local de 230m2 pour faciliter le 
travail avec les enfants (compris entre 6 et 11 ans) 
 

 
ORDRE DU JOUR 
 
 

·  1°) Vote du compte administratif 2009 
·  2°) Vote du compte de gestion 2009 
·  3°) Vote des 3 taxes 
·  4°) Affectation du résultat 2009 
·  5°) Vote du budget primitif 2010 
·  6°) Intégration de la répartition de l’actif et  du passif du Syndicat Mixte Seine 

Mauldre Vaucouleurs suite à sa dissolution 
·  7°) Renouvellement de l’adhésion de la commune à l’Agence d’Urbanisme et de 

Développement de la Seine Aval du 01/01/2010 au 31/12/2012 
·  8°) Adhésion de la commune de Maulette au Syndicat Intercommunal de Transports 

Scolaires Mantes-Maule-Septeuil 
·  9°) Autorisation de demande de subvention auprès du Conseil Général pour la 

réalisation d’aménagement de sécurité routière 
·  10°) A -Tarif des concessions des cases du columbarium 
·       B -  Déplacement d’urne: Ouverture des cases du columbarium 

 
 
1°) VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2009  
 
Après que Monsieur le Maire se fût retiré, Monsieur Stéphane Angot a présenté le Compte 
Administratif de 2009, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, a décidé de voter de Compte Administratif à 
l’unanimité sans observation ni réserve. 
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Code INSEE  

A1 
II II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET  

VUE D'ENSEMBLE  

78451  2009 CA 
BUDGET COMMUNAL M14  

Commune de NEZEL  

DEPENSES 

Section de fonctionnement  

RECETTES 

+ + 

EXECUTION DU BUDGET 

Section d'investissement  

REALISATIONS DE 
L'EXERCICE  

(mandats et titres)  

A 

B 

G 

H 

REPORTS DE 
L'EXERCICE  

2008 

= 

Report en section de 
fonctionnement (002)  

= 

Report en section 
d'investissement (001)  

C 

D 

I 

J 
(si déficit) 

(si déficit) 

(si excédent) 

(si excédent) 

RESTES A 
REALISER A 

REPORTER EN   
2010 (1) 

Section de fonctionnement  

Section d'investissement  

E 

F 

K 

L 

TOTAL des restes à réaliser à 
reporter en 2010  

= E+F = K+L 

RESULTAT 
CUMULE 

Section de fonctionnement  

Section d'investissement  

= A+C+E 

TOTAL CUMULE  

= B+D+F 

= A+B+C+D+E+F = G+H+I+J+K+L  

= H+J+L 

= G+I+K 

TOTAL (réalisations + reports)  
= A+B+C+D = G+H+I+J 

 627 530,64 

 1  162  180,50 

 612  488,56 

 867  956,89 

 0,00 

 0,00 

 72  915,48 

 242  180,56 

 1  789  711,14  1  795  541,49 

 0,00 

 150  000,00 

 0,00 

 150  000,00 

 150  000,00  150  000,00 

 627  530,64 

 1  312  180,50 

 685  404,04 

 1  260  137,45 

 1  939  711,14  1  945  541,49 

(1) Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité des 
engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R.2311-11 du CGCT).  
Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la comptabilité 
des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R.2311-11 du CGCT). 
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2°) VOTE DU COMPTE DE GESTION 2009 
Après s’être fait présenter les budgets primitif et supplémentaire de 2009 et les décisions 
modificatives qui s’y rattachent, les titres définitifs des créances à recouvrer, le détail des dépenses 
effectuées et de celui des mandats délivrés, les bordereaux de titres de recettes et les bordereaux de 
mandats, le compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de développement des 
comptes de tiers ainsi que l’état de l’actif, l’état du passif, l’état des restes à réaliser et l’état des 
restes à payer, 
 
Après avoir entendu et approuvé le compte administratif de 2009 
 
Après s’être assuré que le receveur a repris dans ses écritures le montant de chacun des soldes 
figurant au bilan de l’exercice 2008, celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les 
mandats de paiement ordonnancés, et qu’il a procédé à toutes les opérations d’ordre qu’il lui a été 
prescrit de passer dans ses écritures, 
 
1°) statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2009 
      au 31 décembre 2009, y compris celles relatives à la journée complémentaire, 
2°) statuant sur l’exécution du budget de l’exercice 2009 en ce qui concerne les différentes                 
sections budgétaires et budgets annexes 
3°) statuant sur la comptabilité des valeurs inactives. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé, 
et après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

·  déclare à l’unanimité que le compte de gestion dressé pour l’exercice 2009 par le 
receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni observation ni 
réserve de sa part 

 
 
3°) VOTE DES TROIS TAXES 
 
Entendu l’exposé de Monsieur Stéphane Angot, adjoint chargé des finances, 
Vu l’avis favorable et unanime de la commission des finances, 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé, 

Code INSEE  

A1 
II II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET  

VUE D'ENSEMBLE  

78451  2009 CA 
BUDGET COMMUNAL M 14 

Commune de NEZEL  

Libellé  

DETAIL DES RESTES A REALISER  

Chap.  Dépenses engagées non  
mandatées  

Titres restant à émettre  

TOTAL DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  E K  0,00  0,00 
TOTAL DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT  F L  150 000,00  150 000,00 

 0,00  150 000,00 13 Subventions d'investissement 
 150 000,00  0,00 23 Immobilisations en cours 
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et après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

·  décide à l’unanimité de voter les taux des trois taxes locales comme suit : 
 

 Libellés Bases notifiées Variation  Taux  Variation  Produit voté par le    
 des bases   appliqués  de taux   Conseil Municipal  
 (N-1) par décision (N-1)    
  
 Taxe d'habitation 1 263 000.00 € 2.71 % 12.31 % 25.48 %                     159 000.00 €          
 
T .F. sur les propriétés bâties 875 500.00 € 4.37 % 16.53 % 17.82 %                     147 000.00 €  
 
T.F. sur les propriétés non  bâties 4 600.00 € 2.52 % 82.10 % 0%                          4 000.00 €  
 
 TOTAL 2 143 100.00 €                                                                                             310 000.00 €  
 

 
 
4°) AFFECTATION DU RESULTAT  2009 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu le Compte de Gestion de 2009 de Monsieur le Receveur Municipal  
Vu le Compte Administratif de 2009 qui vient d’être voté, 
décide à l’unanimité d’affecter les résultats de clôture de l’exercice 2009 de la façon suivante 
 
 Résultat de fonctionnement  
 A  Résultat de l'exercice 
 précédé du signe + (excédent) ou - (déficit) -15 253,77 € 
 
 B  Résultats antérieurs reportés 
 ligne 002 du compte administratif, précédé du signe + (excédent) ou -  72 915,48 € 
 
 C  Résultat à affecter  
 = A+B (hors restes à réaliser)  57 661,71 € 
 (Si C est négatif, report du déficit ligne 002 ci-d essous)  
 
 D  Solde d'exécution d'investissement 
 D 001 (besoin de financement) 52 043,05 € 
 R 001 (excédent de financement) 0,00 € 
 
 E  Solde des restes à réaliser d'investissement (4) 
 Besoin de financement 150 000,00 € 
 Excédent de financement (1) 150 000,00 € 
 
 Besoin de financement F  =D+E 52 043,05 € 
 
 AFFECTATION = C  =G+H 57 661,71 € 

 
 1) Affectation en réserves R 1068 en investissement  57 661,71 € 
 G = au minimum, couverture du besoin de financement F 
 
 2) H Report en fonctionnement R 002 (2)  0,00 € 

 
 DEFICIT REPORTE D 002 (5) 0,00 € 
 
 
5°) VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2010 �
 
Le Conseil Municipal, 
Entendu l’exposé de Monsieur Stéphane Angot, Adjoint chargé des Finances, 
Vu le vote des trois taxes communales, 
Vu l’affectation des résultats de clôture de l’exercice 2009, 
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Vu l’avis 

favorable et unanime de la Commission des Finances 

décide à l’unanimité de voter le 
budget primitif de 2010, de la façon 
suivante : 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Code INSEE  

B1 
II II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET  

BALANCE GENERALE DU BUDGET  

78451  2010 BP 
BUDGET COMMUNAL M14  

Commune de NEZEL  

 1 - DEPENSES (du présent budget + Restes à réaliser)  
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1)  Opérations d'ordre (2)  TOTAL 

011 Charges à caractère général  219 138,00  0,00  219 138,00 
012 Charges de personnel  289 900,00  0,00  289 900,00 
014 Atténuation de produits  80,00  0,00  80,00 
65 Autres charges gestion courante  111 279,56  0,00  111 279,56 

656 Frais de fonct. des grpes d'élus (4)  0,00  0,00  0,00 
66 Charges financières  28 100,00  0,00  28 100,00 
67 Charges exceptionnelles  0,00  0,00  0,00 
68 Dotations aux amortissements et provisions  0,00  7 658,00  7 658,00 

022 Dépenses imprévues Fonct  10 094,44  0,00  10 094,44 
023 Virement à la section d'investissement  0,00  0,00  0,00 

 666 250,00  7 658,00 658 592,00 Dépenses de fonctionnement - Total  

D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE   0,00 

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES   666 250,00 

+ 

= 

INVESTISSEMENT TOTAL Opérations d'ordre (2)  Opérations réelles (1)  
10 Dotations, fonds divers et réserves  0,00 0,00  0,00 
13 Subventions d'investissement  0,00 0,00  0,00 
16 Remboursement d'emprunts (sauf 1688 non bud.)  102 965,34 0,00  102 965,34 
18 Compte de liaison  0,00 0,00  0,00 (8) 
20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) (6)  10 000,00 0,00  10 000,00 

204 Subventions d'équipements versés  0,00 0,00  0,00 
21 Immobilisations corporelles (6)  192 492,32 0,00  192 492,32 
22 Immobilisations reçues en affectation (6)  0,00 0,00  0,00 (9) 
23 Immobilisations en cours (6)  239 837,09 34 837,09  205 000,00 
26 Participations et créances (...) des participations  0,00 0,00  0,00 
27 Autres immobilisations financières  0,00 0,00  0,00 

45X-1 Total des opérations pour compte de tiers (7)  0,00 0,00  0,00 
3... Stocks  0,00 0,00  0,00 
020 Dépenses imprévues Invest  60 000,00 0,00  60 000,00 

D 001 SOLDE D'EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE   52 043,05 

TOTAL DES DEPENSES D'INVESTISSEMENT CUMULEES   657 337,80 

+ 

= 

 605 294,75 34 837,09  570 457,66 
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�

Dépenses d'investissement - Total  

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires ; 
(2) Voir liste des opérations d’ordre ; 
(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié ; 
(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants ; 
(5) Si la collectivité applique le régime des provisions budgétaires ; 
(6) Hors chapitres « opérations d’équipement » ; 
(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9) ; 
(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée. 
(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un exercice 
antérieur. 

Code INSEE  

B2 
II II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET  

BALANCE GENERALE DU BUDGET  

78451  2010 BP 
BUDGET COMMUNAL M14  

Commune de NEZEL  

 2 - RECETTES (du présent budget + Restes à réaliser)  
FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1)  Opérations d'ordre (2)  TOTAL 

013 Atténuation de charges  25 000,00  0,00  25 000,00 
70 Produits des services  40 550,00  0,00  40 550,00 
73 Impôts et taxes  358 000,00  0,00  358 000,00 
74 Dotations et participations  214 700,00  0,00  214 700,00 
75 Autres produits gestion courant  28 000,00  0,00  28 000,00 
76 Produits financiers  0,00  0,00  0,00 
77 Produits exceptionnels  0,00  0,00  0,00 
78 Reprise sur amort et provisions  0,00  0,00  0,00 

 666 250,00  0,00 666 250,00 Recettes de fonctionnement - Total  

R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE   0,00 

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES   666 250,00 

+ 

= 

INVESTISSEMENT TOTAL Opérations d'ordre (2)  Opérations réelles (1)  
 0,00 10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068/10)  7 000,00  7 000,00
 0,00 13 Subventions d'investissement  445 181,00  445 181,00
 0,00 16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non bud.)  100 000,00  100 000,00
 0,00 (8) 18 Compte de liaison  0,00  0,00

 34 837,09 20 Immobilisations incorporelles (sauf 204)  0,00  34 837,09
 0,00 204 Subventions d'équipements versés  0,00  0,00
 0,00 21 Immobilisations corporelles  5 000,00  5 000,00
 0,00 (9) 22 Immobilisations reçues en affectation  0,00  0,00
 0,00 23 Immobilisations en cours  0,00  0,00
 0,00 26 Participations et créances (...) des participations  0,00  0,00
 0,00 27 Autres immobilisations financières  0,00  0,00

 7 658,00 28 Amortissements des immobilisations  0,00  7 658,00
 0,00 45X-2 Opérations pour compte de tiers (7)  0,00  0,00
 0,00 3... Stocks  0,00  0,00
 0,00 021 Virement de la section de fonctionnement  0,00  0,00
 0,00 024 Produits des cessions d'immobilisations  0,00  0,00

R 001 SOLDE D'EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE  0,00 

AFFECTATION AU COMPTE 1068   57 661,71 

+ 

+ 

 599 676,09 42 495,09  557 181,00 Recettes d'investissement - Total  

TOTAL DES RECETTES D'INVESTISSEMENT CUMULEES   657 337,80 
= 



– 78410 NEZEL – Tél : 01 30 95 64 28 – Fax : 01 30 90 18 97 
mairiedenezel@wanadoo27, rue Saint Blaise.fr 

 

11 
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6°) INTEGRATION DE LA REPARTITION DE L’ACTIF ET DU PASSIF DU SYNDICAT 
MIXTE SEINE MAULDRE VAUCOULEURS SUITE A SA DISSOLUT ION 
 
Monsieur le Maire expose que suite à la dissolution du syndicat par arrêté préfectoral n°292-2008 
DRCL du 9 octobre 2008 transmis le 13 octobre 2008, avec en annexe le détail de l’actif et du 
passif revenant à chaque collectivité, il convient par délibération d’accepter l’intégration au bilan 
de la commune de la quote-part d’actif et de passif  par opération d’ordre non budgétaires à 
savoir :  

�  A l’actif au compte 2031(études) 1419,21 euros et au compte 2183 (matériel de bureau) : 
8,66 euros 

�  Au passif aux compte 10222 (FCTVA) : 0.23 euro et au compte 1068 (excédents de 
fonctionnement capitalisés) : 1427,64 euros 

De procéder à l’amortissement (sur cinq ans maximum) de la quote-part d’études comptabilisée au 
2031 et transmises par cette dissolution puisque ces études non pas donné lieu à des travaux.  
De prévoir aux chapitres d’ordre budgétaires 042 (SF dépenses) et 040 (SI Recettes) les crédits 
nécessaires aux opérations d’amortissements des études non suivies de travaux du syndicat 
dissout. 
D’Etablir un certificat administratif pour constater la mise à la réforme de la la quote-part de 
matériel informatique ajouté à l’actif au compte 2183. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé, 
et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

�  Donne son accord pour adopter les opérations budgétaires comme ci-dessus énoncées. 
�  Charge monsieur le Maire  de monter le dossier 
�  De faire en tous points, le nécessaire en cette affaire 

 
 
7°) RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION DE LA COMMUNE A L’ AGENCE 
D’URBANISME ET DE DEVELOPPEMENT DE LA SEINE AVAL DU  01/01/2010 AU 
31/12/2012 
 
Dans le cadre de ses activités, l’Agence d’Urbanisme et de Développement de la Seine Aval a pour 
vocation : 
D’être un espace de rencontre, de réflexion, de concertation et de mémoire pour les différents 
partenaires concourant au développement urbain, économique et social du territoire Seine Aval. 
De proposer, par la permanence de ses observations et analyses, une mise en perspective 
territoriale et stratégique élargie du territoire de ses membres. 
De participer aux réflexions d’aménagement et d’urbanisme dans  l’intérêt commun de ses 
membres en articulant les domaines de l’habitat, du peuplement, de l’économie, des transports et 
du développement local. 
De participer à la mise en œuvre des mesures propres à assurer l’information de la population 
(publications, réunions d’information, expositions, colloques, etc…) et à animer le milieu local des 
professionnels de l’aménagement, de l’urbanisme et du développement local 
L’AUDAS assure trois missions auprès de ses adhérents : Connaitre (Observatoire), Accompagner 
(le développement durable en Seine Aval), Diffuser (Informer, Animer le territoire) 
Monsieur le Maire précise qu’afin de respecter la législation en vigueur concernant les associations 
ainsi que les statuts de l’AUDAS, la commune doit impérativement adhérer à l’association pour 
pouvoir bénéficier de ses activités. 
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Cette adhésion est pour une durée de trois ans et suppose le versement annuel à l’Agence d’une 
cotisation dont le montant est proportionnel au nombre d’habitants de la commune. Celui-ci est 
constitué par la population légale INSEE publiée au journal Officiel. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé, 
et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

�  Décide l’adhésion de la commune de Nézel comme membre à l’Agence d’Urbanisme 
et de Développement de la Seine Aval (AUDAS), pour les trois années 2010, 2011, 
2012, sachant que le montant de la cotisation 2010 s’élève à 286,20 euros pour la 
commune de Nézel. 

�  S’engage à verser chaque année et pendant trois ans, la cotisation dont le montant, 
proportionnel au nombre d’habitants et voté chaque année par l’Assemblée Générale 
de l’AUDAS, lui sera communiqué lors d’un appel annuel à cotisation. 

�  Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les documents nécessaires à 
cette adhésion. 

 
 
8°) ADHESION DE LA COMMUNE DE MAULETTE AU SYNDICAT 
INTERCOMMUNAL DE TRANSPORTS SCOLAIRES MANTES-MAULE- SEPTEUIL 
 
Monsieur le Maire expose que la commune de Maulette a sollicité son adhésion au SITS. Les 
membres du syndicat ont émis un avis favorable. 
Il appartient à chaque commune membre de délibérer sur cette adhésion. 
Monsieur le maire invite donc le conseil à débattre sur le sujet. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé, 
et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

�  émet un avis favorable à l’adhésion de la commune de Maulette au Syndicat 
Intercommunal de Transport Scolaire Mantes Maule Septeuil. 

�   charge monsieur le Maire de monter le dossier 
�  De faire en tous points, le nécessaire en cette affaire 

 
9°) AUTORISATION DE DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU  CONSEIL 
GENERAL POUR LA REALISATION D’AMENAGEMENT DE SECURI TE ROUTIERE  
 
Monsieur le Maire expose que chaque année, le département propose un programme d’aide aux 
communes de moins de 10 000 habitants pour la réalisation d’aménagements à retenir à l’intérieur 
de l’une ou l’autre des catégories suivantes : 

1. Implantation d’abris de bus ou aires d’arrêt d’autobus 
2. Au titre de la sécurité routière aux abords des établissements scolaires 

Monsieur le Maire précise que seul un aménagement par an et par commune est autorisé. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé, 
et après en avoir délibéré, à la majorité, 
 

·  Décide de solliciter le Conseil Général pour une subvention à hauteur de 80 % dans le 
cadre d’un programme pour la réalisation d’aménagement de sécurité routière afin 
d’améliorer la sécurité routière aux abords de l’école Pasteur par la pose de pavés 
‘Berlinois’ afin de réduire la vitesse souvent trop excessive aux sorties de l’école. 
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·  Charge Monsieur le Maire de monter le dossier  
·  Et en tout point faire le nécessaire en cette affaire. 
·  Dit que les crédits seront portés au budget communal section d’investissement 
·  Dit que la partie non subventionnée sera prise en charge sur les fonds propres de la 

commune 
 
 
10°) A- TARIF DES CONCESSIONS DES CASES DU COLUMBARIUM  
 
Monsieur le Maire expose que depuis peu, un columbarium et un jardin du Souvenir sont à la 
disposition des familles pour leur permettre d’y déposer des urnes ou d’y répandre les cendres de 
leurs défunts. 
Conformément au règlement établi à son origine, Le columbarium est divisé en case de 40X40X40 
cm, destinées à recevoir exclusivement des urnes cinéraires. Les cases sont considérées au moment 
du décès pour une période de 10 ou 20 ans renouvelable. 
A tout moment, elles peuvent faire l’objet de réservation, au tarif en cours au jour de la 
réservation. 
La concession démarre dans ce cas au jour de la réservation. 
L’octroi de la concession dans le columbarium ouvre droit à la perception au profit de la commune 
d’une redevance unique dont le tarif est fixé chaque année par le Conseil Municipal. 
La redevance comprend le prix de la plaque de fermeture vierge, munie de son soliflore. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé, 
et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

�  Décide de fixer pour 2010, le montant de cette redevance à  70 euros pour 10 ans et 
140 euros pour 20 ans, majoré des éventuels droits d’enregistrement. 

 
 
10°) B - DEPLACEMENT D’URNE : OUVERTURE DES CASES DU COLUMBARIUM  
 
Monsieur le Maire expose que toute ouverture de case donne droit à la perception au profit de la 
commune d’une redevance dont le tarif est fixé chaque année par le Conseil Municipal. 
 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu cet exposé, 
et après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

�  Décide de fixer pour 2010, le montant de cette redevance à  30 euros. 
 
 
 

La séance est levée à 00h20 
 
         Le Maire 
 
 
 
 
         Dominique TURPIN 
 


